
Veuillez remplir et déposer cette demande d'assistance dans 
un établissement Carle, ou l'envoyer par courrier, par courriel 
ou par fax dans les 90 jours suivant la date de décharge ou 
de réception des soins.

Dans cette demande, vous devez déclarer le revenu annuel 
brut de votre ménage, sa composition et le lieu de résidence. 
Vous devez coopérer durant l'ensemble de la procédure de 
demande. Carle ne tentera pas de recouvrir les factures pour 
lesquelles vous demandez une assistance durant la période 
d'examen de votre demande.

Pour de plus amples informations ou pour envoyer votre 
demande, veuillez utiliser les diverses options de contact 
ci-dessous:

Carle Financial Assistance Program 
PO Box 4024 | Champaign, IL 61824-4024 
Téléphone: (888) 712-2753 Fax: (217) 902-7720 
Courrier électronique: FinancialAssistance@Carle.com 
Site web: carle.org/financialassistance

La demande pour le programme d'assistance financière de Carle (Carle Financial
Assistance Program), son résumé en langage clair, le contenu web et les politiques 
sont disponibles en espagnol.

La solicitud del Programa de asistencia Financiera de Carle, resumen en términos 
sencillos, contenido web y políticas están dispon ibles en español.

Programmes d’assistance financière de Carle (Carle Financial Assistance Programs)
Les programmes d'assistance financière offrent des soins à 
prix réduit aux personnes éligibles. Voici quelques directives 
concernant les programmes:

1. L’éligibilité est basée sur le revenu brut ajusté du ménage 
figurant sur la déclaration fiscale de l'année antérieure et 
sur la composition de la famille. Si vous êtes déclaré(e) 
comme personne à charge dans la déclaration fiscale de 
quelqu'un d'autre, vous devez également transmettre sa 
déclaration fiscale.

2. Nous approuverons et appliquerons les réductions 
seulement après réception des paiements tiers.

3. Avant de vous faire bénéficier de soins à prix réduit, nous 
pouvons vous demander de faire une demande d’aide 
sociale. Le service de gestion des dossiers de Carle 
sera heureux de vous aider à remplir les formulaires de 
demande. 

4. Les réductions ne seront valables qu'un an à compter de la 
date d'approbation.

5. Ces programmes sont ouverts aux nouveaux(nouvelles) 
patient(e)s et actuel(le)s qui remplissent certaines 
conditions de résidence. 

6. Les patient(e)s non-assuré(e)s qui remplissent certaines 
conditions peuvent bénéficier d'une réduction pour 
non-assuré(e)s ; vos dépenses hospitalières seront alors 
plafonnées à 20 % de votre revenu annuel brut.

7. Le personnel de Carle staff examinera votre demande et si 
elle est approuvée, vous orientera vers le programme qui 
vous convient le mieux.

8. Carle se réserve le doit d'exiger des patient(e) s qu'ils(elles) 
fournissent des informations supplémentaires afin de 
vérifier les revenus et/ou les actifs.

En remplissant cette demande d'assistance financière, Carle pourra 
déterminer si vous êtes éligibles à des soins gratuits ou à tarif 
réduit (Carle Financial Assistance Program, Carle Regional Financial 
Assistance Program, or Illinois Uninsured Hospital Patient Discount 
Program) ou si vous êtes éligible à d'autres programmes d'aide 
sociale qui peuvent vous aider à payer vos soins de santé.

 2024 Programmes d’assistance financière de Carle  
(Carle Financial Assistance Programs - CFAP)  Date d'entrée en vigueur3/1/2024
Composition de la 
famille

200% 300% 400% 600%

1 $30,120 $45,180 $60,240 $90,360
2 $40,880 $61,320 $81,760 $122,640
3 $51,640 $77,460 $103,280 $154,920
4 $62,400 $93,600 $124,800 $187,200
5 $73,160 $109,740 $146,320 $219,480
6 $83,920 $125,880 $167,840 $251,760
7 $94,680 $142,020 $189,360 $284,040
8 $105,440 $158,160 $210,880 $316,320

Aide additionnelle 
par personne 
supplémentaire

$10,760 $16,140 $21,520 $32,280

Éligibilité au programme 100 % du CFAP 50 % du CFAP et remise 
pour non-assuré ayant un 
revenu maximum dans les 
CHRHC/CRMH IL(e)

40 % du CAP du revenu dans les CFH/CBMC/CEH/
CHMH/CHPK/CHPR IL, 
remise pour nonassuré(e) 
ayant un revenu maximum

611 W. Park  St . ,  Urbana,  IL  61801 |  (217)  383-3311 |  car le .org 
HMKT030217A

Programmes
d'assistance
financière

758-0324

Les réclamations ou les inquiétudes relatives au processus de demande d'aide financière pour les 
patient(e)s non-assuré(e)s peuvent être signalées au Bureau de soins de santé du Procureur général 
de l'Illinois (Health Care Bureau of the Illinois Attorney General), hotline gratuite au 1-877-305-5145 
(TTY 1-800-964-3013).

Les montants généralement facturés (MGF) (AGB en Englais) aux participants au programme d'assistance financière Carle seront déterminés 
par la rémunération à l'acte de Medicare en collaboration avec tous les assureurs-maladie privés, au cours d'une période de 12 mois 
préalable. 1. MGF (ou bien AGB) déterminé par le calcul de la somme de tous les paiements plus la somme de tous les ajustements 
pour créances irrécouvrables et soins caritatifs divisée par la somme de tous les frais au cours de la période. 2. La période incluse dans la 
méthode est du 1er octobre au 30 septembre de l'année précédente.
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